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CONSEIL 

Cent quarante-troisième session 

Rome, 28 novembre - 2 décembre 2011 

Élection de six membres du Conseil d'administration du Programme 

alimentaire mondial 

 

1. Conformément à la résolution adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 

mars 2011 et à la résolution 7/2011 adoptée par la Conférence de la FAO à sa trente-septième session, 

en juillet 2011, concernant la répartition des sièges au Conseil d’administration du Programme 

alimentaire mondial (PAM) à compter du 1
er
 janvier 2012, le Conseil est tenu d’élire six membres du 

Conseil d’administration du PAM (deux de la liste A, un de la liste C, deux de la liste D et un de la 

liste E) pour un mandat de trois ans allant du 1
er
 janvier 2012 au 31 décembre 2014. Pour cette 

période, les États Membres ci-après ont été désignés pour chacune des listes indiquées: 

 

Liste 

(nombre de sièges vacants) 

Candidats 

A (deux) 

 

 Ghana 

 Tunisie 

C (un)  Brésil 

D (deux) 

 

 Belgique 

 Suède 

E (un)  République slovaque 

Aucun siège n’est à pourvoir sur la Liste B pour la période concernée. 

2. Une lettre du coordonnateur des pays de la liste D concernant l’accord conclu pour cette liste 

est jointe à titre d’information. 
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Représentation permanente du Royaume-Uni 

auprès des organisations du système des Nations Unies 

chargées de l’alimentation et de l’agriculture 

et ayant leur siège à Rome 

 

M. James Harvey 

Ambassadeur 

Représentant permanent 

17 octobre 2011 

à l’attention de  

M. Ali Mekouar 

Directeur du Bureau de la Conférence, du Conseil et du protocole 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

Via delle Terme di Caracalla 

Rome 

 

 

Objet: Cent quarante-troisième session du Conseil de la FAO: Élection de six membres du 

Conseil d'administration du Programme alimentaire mondial 

 

Monsieur, 

 

Je vous écris en ma qualité de coordonnateur des pays de la Liste D du Conseil d’administration du 

Programme alimentaire mondial (PAM) pour vous informer de l’accord conclu pour cette liste en ce 

qui concerne le roulement des sièges pour la période 2012-2014. 

 

Les Pays-Bas, qui ont été élus en novembre 2009 à la cent trente-huitième session du Conseil de la 

FAO pour la période 2010-2012, se désistent à compter de la fin de l’année 2011 en faveur de la 

Finlande, avec l’accord du Conseil. 

 

La Belgique est candidate pour la période 2012-2014, en remplacement de l’Irlande, mais compte se 

désister à la fin de l’année 2013. 

 

La Suède est candidate pour la période 2012-2014, en remplacement du Danemark, mais compte se 

désister à la fin de l’année 2013. 

 

Je vous saurai gré de bien vouloir communiquer ces informations au Conseil lors de sa prochaine 

session. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma haute considération. 

 

James Harvey 

Coordonnateur de la Liste D du PAM 


